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Le mot du 1er adjoint :

Bonjour à vous toutes et tous,

Vous constatez depuis quelques mois une certaine agitation au niveau des travaux. En 

prévision de l’aménagement de notre ensemble scolaire, l’extension du parking de la place 

du Lavoir offre des places supplémentaires. L’enfouissement des réseaux, l’amélioration de 

notre éclairage public pour le rendre moins énergivore en coordination avec ENEDIS, le 

SIEL, LFa et la Fibre optique, sont en cours. Tous ces travaux occasionnent des 

perturbations de circulation, mais comment les éviter !

La réhabilitation du poste de relevage des Murettes et la mise en place des orientations du 

schéma d’assainissement de LFa viennent de se terminer. Nous n’oublions pas l’urbanisme 

avec notre intégration au PLUi de Loire Forez agglomération dont l’enquête publique se 

termine. D’autres actions ou projets  sont en cours : étude du " Centre Bourg " avec la 

valorisation de cheminements doux, recensement, agrandissement de l’école, aménagement 

des bords de Mare suite à la démolition de la passerelle et suppression progressive du 

réseau téléphonique en cuivre au profit de la fibre optique afin d’offrir d’autres services. 

N’hésitez pas à faire remonter vos remarques. 

Enfin, verrons- nous cette pandémie s’éloigner pour retrouver davantage de convivialité ? 

Prenez bien soin de vous !

René HRYNIOW
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HORAIRES D’OUVERTURE 

DE LA MAIRIE :

Lundi : 16h30 -18h30

Jeudi : 16h30 -18:30

Vendredi : 10h-12h

Le site et un cahier en mairie sont  à votre 

disposition pour recueillir vos remarques et 

suggestions.

VOUS POUVEZ RENCONTRER 

LES ÉLUS SUR RENDEZ-VOUS :

Lundi 16h30-18h30 : Claudine COURT

Jeudi 16h30-18h30 : Claudine COURT

Vendredi 10h-12h : René HRYNIOW

HORAIRES 

DE LA BIBLIOTHÈQUE (GRATUITE) :

Lundi et vendredi : 16h30 – 18h

Mercredi et samedi : 11h-12h

AVOCAT EN MAIRIE

PERMANENCE de consultation gratuite les 

vendredis matin sur rendez-vous

La prise de rendez-vous se fera à la mairie.

HORAIRES 

DE LA DÉCHETTERIE DE MONTROND :

Lundi : 14h - 17h30

Mardi au Vendredi : 8h30-12 h / 14h-17h30

Samedi : 8h30 à 17h30

Les déchetteries sont fermées les jours 

fériés
Informations consultables sur le site de la mairie

LE P’ TIT BOISSETAIRE

MARIAGES
Toutes nos félicitations à :

Jérôme BARJAT et Marie-Ange VITO le 11 décembre 2021.

DÉCÈS
Condoléances aux familles qui ont perdu un proche.

Mairie de Boisset-lès-Montrond

1 Place de l’église 42210 Boisset-lès-Montrond

Tél. : 04 77 54 40 16

Courriel : mairie.boisset42@wanadoo.fr

Sites de la mairie : 

www.boisset-les-montrond.com               

Mairie de Boisset-lès-Montrond

Site de Loire Forez Agglomération: 

www.loireforez.fr

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

La cérémonie de la fin des événements d’Algérie (19 mars 62) aura lieu 

dimanche 20 mars à 11h à BOISSET-LÈS-MONTROND

Election présidentielle – les 10 et 24 avril 2022

Date limite d'inscription sur les listes électorales en ligne sur service.public.fr ou en mairie: 

vendredi 4 mars 2022

Projet voie verte sur le canal. 

Atelier de concertation pour tous : jeudi 10 mars à 18h30 à la salle des fêtes 



EXTRAITS DES COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL
L’intégralité des comptes rendus est disponible sur le site de la mairie après approbation par le Conseil Municipal

Compte rendu du Conseil Municipal 

du lundi 13 décembre 2021 

Tarifs communaux 2022

CIMETIERE : le conseil décide d’augmenter les tarifs des places au cimetière : concession 30 ans 110€ le m², concession 15 ans 78€ le m², columbarium

10 ans 265€, columbarium 15 ans 370€, jardin du souvenir 60€.

La commune s’est dotée d’un nouvel outil informatique pour gérer au mieux le cimetière.

SALLE DES FÊTES : le conseil décide de ne pas changer les tarifs de location de la salle des fêtes.

MAIRIE : le conseil maintient les tarifs de location de la salle de formation : 80€ la demi-journée et 150€ la journée

Rémunération des agents recenseurs

Anne-Marie VIALLY et Catherine PERRONNET effectueront la collecte de recensement. La commune va recevoir une subvention d’un montant de 2 093€

qui sera reversée aux 2 agents (salaire + charges).

Les Chambons

Après dissolution de l’association, reversement des fonds à hauteur de 9 786€.

Demande de subventions au Département

Enveloppe territorialisée : maison COGNET, la demande s’élèvera à 150 000€ pour réhabiliter le rez-de-chaussée en plateau ainsi qu’une étude de marché

d’un montant de 3 200€ pour l’installation d’un commerce de type « Comptoir de Campagne ». Les étages seront revendus.

Enveloppe de solidarité

Report 2021 : mise en sécurité de la salle des sports pour un montant de 6 507€.

2022 : étude « plan guide » sur les espaces publics (aménagement Centre Bourg) pour un montant de 26 930€

Questions diverses

• Maison LEROY sur 450m² de terrain : un curateur a été nommé suite à notre demande d’abandon manifeste car deux hypothèques sont encore en

cours. Un constat a été fait. Une demande d’alignement sera effectuée en cas de vente.

• Broyage sur la voie ferrée et sur le canal : deuxième phase faite ce jour.

• Réunion hebdomadaire avec le SIEL sur l’éclairage rue du Bourg en Haut.

• La station de relevage des Murettes va être réhabilitée, elle permettra à la COPLER, située sur la commune de Chalain le Comtal, de se brancher sur

nos réseaux.

• Parking du Lavoir : première phase réceptionnée mercredi. Les voitures pourront se garer à partir du 15 décembre 2021.

• Parking de l’école : remettre les barrières, le parking est exclusivement réservé à l’équipe enseignante et aux agents communaux.

• La vitesse de la rue de la Terrasse et du chemin de la Roche passe à 30 km/h. Un arrêté sera pris ainsi que le changement de la signalétique.
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LA LOIRE  PROPRE 

Samedi 5 mars aura lieu une opération de ramassage des déchets sur la 

commune en partenariat avec la fédération de chasse .

Cette action est impulsée par deux jeunes de Boisset, Lua et Maëlys, qui 

avaient déjà proposé ce challenge en 2021. 

Rendez vous à 8h30 au gymnase.

Venez nombreux !

ETUDE CENTRE BOURG ET CHEMINEMENT CANAL :

Après un premier atelier en janvier nous continuons la concertation avec 

les habitants jeudi 10 mars à 18h30. 

Nous vous invitons à participer aux tables rondes thématiques qui vous 

permettront de réagir aux différents scenarii proposés.

AU FIL DES DOSSIERS
RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier est à votre disposition en mairie pour recueillir vos remarques et suggestions, vous pouvez également vous 

connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com
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AU FIL DES DOSSIERS
RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier est à votre disposition en mairie pour recueillir vos remarques et suggestions, vous pouvez également vous 

connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com

CORRESPONDANTE DU JOURNAL LE PROGRÈS

Sarah FREYCENON est la nouvelle correspondante du Progrès sur la 

commune de Boisset-Lès-Montrond. Actuellement étudiante, elle démarre 

cette nouvelle expérience de correspondante de presse parallèlement à ses 

études. Elle souhaite également recueillir des informations sur les activités 

des associations du village. 

Adresse mail : sarah.freycenon@gmail.com

NUMÉRO DE MAISON

Nous attirons votre attention sur l’absence de plaque 

d’identification de certaines maisons.

Veuillez signaler en mairie l’absence d’un tel 

dispositif afin d’y remédier.

Veillez également à bien porter vos noms sur votre boîte aux lettres.

En cas de doute sur votre adresse exacte, adressez-vous en mairie.

Merci pour votre compréhension.

CHEMINEMENT MODE DOUX SUR LE CANAL ENTRE LA RUE DE LA 

TERRASSE, LE PARKING DU LAVOIR ET LE CERIZET.

Nous vous rappelons que le cheminement du Canal est 

un itinéraire non motorisé : la circulation des engins 

motorisés est interdite sur ce parcours.

Une signalétique sera implantée à certaines 

intersections.

Un arrêté de police viendra confirmer cette interdiction.

TRAVAUX :

• Renforcement du réseau électrique rue du Bourg en Haut, RD 105 et 

route du canal (2ème tranche)

Dissimulation et modernisation des réseaux 

aériens (EDF, Eclairage et Télécoms). 

Remplacement des points lumineux énergivores 

par des lanternes à Led. Suppression de certains 

pylônes béton remplacés par des supports plus 

esthétiques sur lesquels seront fixés 4 points 

d’alimentation pour de futures illuminations.

Coût de ces travaux : 15 380€ dont 6 653€ à la 

charge de la commune pris sur l’enveloppe 

voirie LFa. Il y a lieu de rajouter au budget 

communal les 4 kits pour les illuminations.

• Réhabilitation de l’assainissement

Renouvellement du poste de relèvement des eaux usées des Murettes 

(2ème tranche).

Travaux par la Société SADE sous maîtrise d’œuvre Lfa.

Coût des travaux : 90 000€ HT à la charge de LFa.

•Dépôts sauvages

Encore des déchets sauvages sur notre commune !!!!

•Déjections canines 

Un peu de respect pour notre environnement, 

les espaces verts et autres ne sont pas des sanisettes ! 

•Broyez du vert !

Avec l’arrivée du printemps les tailles de végétaux vont commencer.

Loire Forez vous accompagne avec un prêt de broyeur afin de limiter le 

volume des déchets.

•Commander, réparer ou remplacer une poubelle ?

Vous souhaitez vous équiper d’une poubelle pour les ordures ménagères 

(bac gris) et/ou pour le tri sélectif (bac jaune) ?

Votre poubelle est endommagée et doit être réparée ou remplacée ?

Remplissez le formulaire correspondant à votre demande en le 

téléchargeant sur le site de Loire Forez agglo: 

https://www.loireforez.fr/services-au-quotidien/dechets/commande-

poubelle/

ou en vous adressant à la mairie

•Réaménagement de l’école communale

Le permis de construire a enfin été accordé. La consultation des 

entreprises va pouvoir commencer. L’appel d’offre sera lancé courant 

février.

•Urbanisme « Enquête publique sur le PLUi »

Elle s’est terminée le 10 février. Une réponse sera donnée à chaque 

contribution faite sur le registre, soit papier soit numérique.

•Point sur le Recensement 

A ce jour, 47 % des ménages ont répondu sur internet.

Les autres ménages sont relancés par les agents recenseurs avant le 19 

février.

Merci pour votre participation et pour votre accueil.

DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION DES CHAMBONS   

L’association intercommunale Centre Loisirs des Chambons a été dissoute 

pour laisser place à l’association Léo Lagrange.

Cette association a œuvré aux services des communes de Boisset les 

Montrond, L’Hôpital le Grand et Unias avec beaucoup de sérieux. 

Sa mission a été très complexe : gestion financière et gestion du 

personnel. Nous saluons l’investissement important des bénévoles, des 

membres des différents bureaux, comptables, présidents, notamment  

Véronique Champeix. 

Un reversement des fonds a été effectué aux trois mairies soit 9 786€ pour 

Boisset. 

Cette initiative récompense les efforts faits par la commune qui contribue 

chaque année à hauteur de 52 000€ à l’animation du périscolaire et du 

centre aéré. 

Un courrier de remerciement sera envoyé à l’ancienne présidente. 



LE MONDE ASSOCIATIF

LE BRIGADIER D’OR

Après deux années d'absence pour cause de pandémie,  la troupe de 

théâtre du Brigadier d'or a pu se réunir en septembre pour son 

assemblée générale, bien sûr avec les gestes barrières.

À cette occasion la troupe a récompensé Eliane MADAIRE pour son 

implication, après avoir été actrice, elle s'est occupée  pendant de très 

nombreuses années de l'atelier théâtre pour les enfants. Elle reste 

toujours présente par ses conseils et son aide pour préparer nos 

spectacles. 

« Merci à toi Tata Eliane pour ton 

implication auprès des jeunes acteurs ».

Nous avons repris les répétitions fin 

septembre  et cela nous a  fait le plus 

grand bien.

La troupe des ados est coachée par Julie GRANGE et David 

MOULANGER  les vendredis en début de soirée.  De nouveaux acteurs 

sont venus étoffés le groupe.  Ils vous présenteront  " Une araignée au 

plafond "  de  Guillaume  MORAINE. 

Les adultes, quant à eux, reprennent  la pièce de l'an dernier arrêtée du 

fait du confinement, une comédie de Viviane  TARDIVEL "...Et surtout 

pour le pire " .

Cette saison il n'y aura pas 

l'atelier des enfants mais ce n'est 

que partie remise.

La municipalité va décloisonner 

les loges en fond de scène pour 

avoir plus de rangement.  Nous 

avons vidé celles-ci samedi 20 

novembre au matin.  Merci à 

l'équipe municipale d'avoir pris en 

compte notre demande. 

Tous à vos calendriers pour noter nos dates de représentation en 2022 

à la salle des fêtes de Boisset :

• Samedi 26 mars 2022 à 20h30 au profit de l'association NOA et son 

arche.

• Vendredi 1er avril à 20h30.

• Vendredi 08 avril à 20h30.

• Samedi 09 avril à 20h30. 

Nous terminerons notre saison  comme chaque année aux Foréziales à 

Montrond les Bains vendredi 15 et samedi 16 avril.

Les ados joueront aux Passerelles (bâtiment de la MJC de Montrond 

les Bains) samedi 16 avril l'après midi, après l'atelier théâtre animé par 

Julie GRANGE.

Nous avons hâte  de vous retrouver.

LE COMITÉ DES FÊTES

Merci aux jeunes nés en 2003 et 2004 qui souhaitent participer aux 

classards : contacter le comité des fêtes via instagram : 

#comitedesfetes42 ou par mail cdf.boisset42210@gmail.com,

La fête du village aura lieu du vendredi 24 juin au dimanche 26 juin, 

pensez à réserver vos dates.

De nombreuses animations seront prévues tout au long du week-end.

CJS BASKET 

Urgent : le CJS basket recherche activement 

un(e) / de(s) arbitre(s) contre rémunération .

Vous avez les connaissances suffisantes pour arbitrer des matches 

juniors et seniors et êtes disponibles les samedis ? 

Merci de contacter Stéphane : 06.83.11.53.09 ou par mail : 

cjsbasketboisset@gmail.com

LE SOU DES ÉCOLES 

Organise le CARNAVAL 2022, 

vous donne rendez vous samedi 5 mars à 16h
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